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Traité Guittin

Michna 2 - Chapitre 7

אמרו לו נכתוב גט לאשתך, אמר להם כתובו, אמרו לסופר
וכתב, ולעדים וחתמו אף על פי שכתבוהו וחתמוהו ונתנוהו

לו, וחזר ונתנו לה הרי הגט בטיל, עד שיאמר לסופר כתוב,
ולעדים חתומו.

S’ils ont dit à quelqu’un : « Devons-nous écrire un acte de divorce à ta femme » et qu’il leur a dit : « Ecrivez », s’ils
ont ordonné à un scribe de l’écrire et aux témoins de le signer, bien qu’il ait été écrit, signé et remis à lui, puis que
le mari l’ait remis à elle, l’acte de divorce est sans valeur ; il faut que lui-même dise au scribe : « Ecris-le » et aux
témoins « Signez-le ».
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